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STOCKAGE EN PROFONDEUR :
GÉOLOGIE, SOCIÉTÉ ET LOI 
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LE CONCEPT : SÉCURITÉ ET CONCESSIONS 
SOCIALES

▪ EKRA (2000) et LENu (2003)

▪ Stockage en profondeur pour toutes les catégories de déchets

▪ Zone expérimentale, dépôt pilote, dépôt principal

▪ Phase d’observation d’une durée indéterminée

▪ Récupération facilitée

▪ Trois autorisations (générale, de construire et d’exploiter)
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LENU : LES COMPÉTENCES

− Responsables de l’évacuation des déchets

− Direction de la procédure

− Autorité de surveillance

− Deuxième avis

− Autorité délivrant les autorisations

− Cantons d’implantation, cantons et États situés à 

proximité immédiate (art. 44 LENu)
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LENU : PROGRAMME DE GESTION DES 
DÉCHETS

▪ Vue d’ensemble

▪ Mise à jour : tous les cinq ans

▪ Progr. De gestion des déchets        IFSN et OFEN CF (rapport au Parlement)

▪ Contenus (art. 52, al. 1, OENu) :
a. la provenance, le genre et la quantité des déchets radioactifs;

b. les dépôts en couches géologiques profondes nécessaires et comment ils sont conçus;

c. l’attribution des déchets à ces dépôts;

d. le plan de réalisation de ces dépôts;

e. la durée de l’entreposage en entrepôts centralisés ou décentralisés et la capacité que ces entrepôts doivent avoir;

f. le plan financier des travaux d’évacuation des déchets jusqu’à la mise hors service des installations nucléaires, en 

précisant:
1. les travaux à accomplir,
2. le montant des coûts,
3. le mode de financement;

g. le concept d’information.
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22 SEPTEMBRE 2002 : ET MAINTENANT ?
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PAS DE LOI, MAIS UN PLAN SECTORIEL

➢ Procédure de recherche préalable à la procédure d’autorisation

▪ Par étapes

▪ Critères prédéfinis

▪ Comparaison

▪ Participation des autorités concernées

▪ Procédé transparent (information et communication)

▪ Direction : Confédération
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ÉTAPES 1 ET 2 :
INFORMATION PRÉALABLE ET RÉSULTAT 
INTERMÉDIAIRE

2011                                                     2018



SÉMINAIRE CPR ET CNS « DÉCHETS RADIOACTIFS »  ARS/EA MONIKA STAUFFER  28.3.2025 8

PARTICIPATION RÉGIONALE

▪ Régions d’implantation : « conférences régionales »

▪ S’informent et acquièrent des connaissances

▪ Se penchent sur les répercussions et le bon développement de 

la région – avec le dépôt en profondeur

▪ Défendent leurs intérêts : infrastructures de surface, installation 

de conditionnement des éléments combustibles

▪ Niveau supracantonal et transfrontalier

▪ Alimentation par l’OFEN, refacturation à la Nagra
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DE LONGUES RECHERCHES QUI DÉBOUCHENT SUR DU 

CONCRET

PS = plan sectoriel / PAG = procédure d’autorisation générale

PS

PAG

Étape 1 Étape 2 Étape 3

Remise des 

demandes 

d’autorisation 

générale

Dépôt en profondeur / 

installation de 

conditionnement 

(BEVA)

Étape 3 : avis des 

régions et du Comité 

des cantons
Audition

Décision 

CF

Examen de sécurité 

par l’IFSN et la CSN

Avis de la Confédération 

(environnement/aména-

gement du territoire)

Avis des cantons

Mise à 

l’enquête

Décision 

CF

Négociations sur les indemnisations, développement régional

Monitorage, études sur la société / l’économie

Parlement

Peuple

2024 2029

2031
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